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Enquête Publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique relative à l’instauration des périmètres de protection du 
captage de la source de Choslin sis sur la commune d’Asquins, à l’autorisation de prélever l’eau destinée à la consommation 
humaine, et à l’autorisation de prélèvement d’eau au titre du Code de l’Environnement, à la demande de la commune de 
Vézelay. Dossier Désignation N° E2100041/21 du 12/05/2021 – Tribunal Administratif de Dijon.  
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Annexe 2 du Mémoire en Réponse 

De la commune de Vézelay 

 

Cette annexe m’est parvenue en format numérique, il s’agit de l’étude 

complète du diagnostic du service d’eau potable de la commune de Vézelay, 

réalisée par SPEE – Rue de Chauvirey – 21430 Vianges. 

Elle comporte : 

- Plan cadastral du réseau AEP Vézelay 

- Plan d’ensemble IGN réseau AEP Vézelay 

- Rapport final étude diagnostic AEP commune Vézelay – (138 pages) 

- Rapport Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable pour les 

communes de Foissy-les-vezelay, Vézelay, Asquins, SIAEP de Sainte-

Christine, SIAEP de Saint-Père Tharoiseau (32 pages). 

Il est évident que cette annexe ne peut être jointe au présent dossier, car elle 

n’a que peu de rapport avec la DUP du captage de Choslin à Asquins. 

Toutefois, cela prouve que la commune de Vézelay, et celles citées 

précédemment ont la volonté de réduire les pertes de ressources, et de créer 

des interconnexions afin de pouvoir gérer au mieux le besoin des administrés 

en toute circonstance. 

      Catherine Semblat 

      Commissaire enquêteur 

 

 


